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33 CRCC 

Présentation 
CRCC  



13 500 Commissaires aux Comptes 
au niveau National 

125 personnes physiques 
56 personnes morales 

Présentation 
CRCC  
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Présentation 
CROEC  

2 Comités Départementaux de 
l’Ordre des Experts-Comptables 

Guyane et Mayotte 

23 Conseils Régionaux de l’Ordre 
des Experts-Comptables 

En cours de réforme (adaptation des 
nouvelles régions) 



Page 5 

20 000 Experts-Comptables 
au niveau National 

225 personnes physiques 
240 personnes morales 

Présentation 
CROEC  
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EXERCICE DE LA MISSION 

OPINION CRCC NATIONAL 

Certification pure et simple 1 693 0,72% 

Certification avec réserves 90 1,93% 

Refus de certifier 6 0,53% 

TOTAL 1 789 0,74% 
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CRCC  



OBSERVATIONS CRCC NATIONAL 

OUI 308 1,25% 

NON 1 481 0,68% 

TOTAL 1 789 0,74% 0
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REVELATIONS CRCC NATIONAL 

OUI 15 1,39% 

NON 1 774 0,73% 

TOTAL 1 789 0,74% 
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L'ALERTE 
ALERTE CRCC NATIONAL 

Aucune alerte 1 750 0,73% 

1ère phase 25 1,15% 

2ème phase 8 1,78% 

3ème phase 3 1,15% 

4ème phase 3 1,63% 

TOTAL 1 789 0,74% 

INEXACTITUDES/ 
IRREGULARITES 

CRCC NATIONAL 

OUI 62 1,09% 

NON 1 727 0,73% 

TOTAL 1 789 0,74% 
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Le secret professionnel de l’expert-comptable 

Les textes: 

 
• Article 21 de l’Ordonnance de 1945 : 

 « Sous réserve de toute disposition législative contraire, les experts-comptables, les salariés mentionnés 
à l'article 83 ter et à l'article 83 quater, les experts comptables stagiaires sont tenus au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines fixées par l'article 226-13 du code pénal. 

 

 

Article 226-13 du Code pénal : 

 « La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état 
ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an 
d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. » 
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Le secret professionnel de l’expert-comptable 
 

L’expert-comptable est délié du secret professionnel quand : 

La loi lui impose (dénonciation de sévices, mutilations, atteintes à un mineur ou un incapable, dénonciation de 
violences physique, sexuelles, psychologiques, d’actes de terrorisme) 
La loi l’y autorise (sur commission rogatoire : réquisition, perquisition, recherche d’adresse d’un prévenu, 
révélation d’un secret par extorsion, chantage) 
Cela est nécessaire pour sa défense en cas de poursuites engagées contre lui 

 
 
 

Dans le cadre des auditions par la Police judiciaire : 

L’obligation de témoigner et de comparaître n’emporte pas levée du secret professionnel 
Il est possible de répondre à des questions purement techniques hors du champ de la confidence (non confiée 
dans le cadre de la mission) 
Interdiction de principe de toute révélation spontanée de ce qui a été appris ou compris dans le cadre de la 
mission 
Pas d’autorisation de répondre aux demandes de communication de document 
Impossibilité de s’opposer à une saisie effectuée avec toutes les garanties de droit 

 



























. 

Exercice illégal de la comptabilité 
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Article 20 de l'ordonnance du 19 septembre 1945 
  

L'exercice illégal de la profession d'expert-comptable ainsi que 
l'usage abusif de ce titre constituent un délit puni des peines 
prévues à l'article 433-17 et à l'article 433-25 du code pénal. 
Exerce illégalement la profession d'expert-comptable celui qui, 
sans être inscrit au tableau de l'ordre, exécute habituellement 
en son propre nom et sous sa responsabilité des travaux 
prévus par les deux premiers alinéas de l'article 2 ou qui assure la 
direction suivie de ces travaux en intervenant directement dans la 
tenue, la vérification, l'appréciation, la surveillance ou le 
redressement des comptes. 
Peines d'un an d’emprisonnement et 15.000 € d'amende pour les 
personnes physiques 
  Peines de 75 000 € d'amende pour les personnes morales 
auxquelles s’ajoutent confiscation,  fermeture... 
 



L’alerte 










